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Les institutions privées 
de prévoyance vieillesse, invalidité 

et survivants 

I. 

ß Dans son numéro 83 du 20 octobre 1928, la 
Fédération Horlogère a déjà publié quelques don
nées générales sur les résultats de l'enquête faite par 
l'Union centrale des Associations patronales suisses 
sur les institutions de prévoyance vieillesse, invali
dité et survivants créées par les employeurs en 
faveur de leur personnel. Il paraît cependant inté
ressant, en raison de l'importance du problème, de 
revenir encore sur la question et de compléter ces 
quelques renseignements. 

Selon les résultats de l'enquête de l'Union cen
trale, le nombre des entreprises ayant créé des ins
titutions de prévoyance vieillesse, invalidité et sur
vivants en faveur de leur personnel est de 904, 
alors que, d'après le recensement fait en 1905, l'on 
compte en Suisse 180,000 entreprises. Il faudrait 
•cependant se garder de mettre sans autre en regard 
ces deux chiffres et il faut au contraire, en les 
comparant, tenir compte de différents facteurs. Tout 
d'abord, dans le recensement des entreprises, les 
maisons possédant des succursales sont comptées 
plusieurs fois, ce qui n'est pas le cas dans la 
récapitulation du nombre des entreprises possédant 
des institutions de prévoyance. D'autre part, le 
chiffre de 180,000 comprend toutes les entreprises, 
même les plus petites pour lesquelles l'introduction 
de mesures de prévoyance n'entre pas en ligne de 
•compte. Ainsi, la moitié des entreprises de l'industrie 
et des métiers sont des entreprises ne comprenant 
que le chef d'entreprise lui-même, sans aucun per
sonnel. De plus, un grand nombre d'entre elles ne 
comprennent qu un seul employé ou ouvrier, si 
bien que les entreprises occupant un personnel rela
tivement important ne constituent en réalité qu une 
petite minorité. La situation est naturellement analo
gue dans le commerce. Enfin, l'enquête de l'Union 
centrale n'a évidemment pas pu atteindre toutes les 
entreprises et une majoration s'impose donc de ce 
chef. En tenant compte de cette circonstance, l'on 
peut, croyons-nous, évaluer à 1000 le nombre des 
entreprises ayant créé des institutions de prévoyance. 
Pour l'industrie horlogère, ce nombre est de 10. 

Quant au nombre des institutions de prévoyance 
elles-mêmes, il est légèrement plus élevé que celui 
des entreprises qui les ont introduites. Cela prorient 
de ce que certaines entreprises ont créé plusieurs ins
titutions suivant les risques ou la situation du per<-
sonnel assuré. Ainsi, alors que le nombre des en
treprises ayant créé des institutions de prévoyance 
est de 904, le nombre de ces institutions elles-mêmes 
est de 982. Dans l'horlogerie, pour les 10 entre
prises ayant créé des institutions de prévoyance, le 
nombre de ces institutions est de 13. 

Toutefois, il ne faut pas en rester uniquement à 
•ces chiffres. Pour se faire une idée plus, exacte 
de la situation, il faut comparer, non seulement le 

nombre absolu des entreprises avec le nombre de 
celles ayant introduit des institutions de prévoyance, 
mais aussi le personnel occupé par ces entreprises. 
On peut alors mieux se rendre compte de l'extension 
considérable prise par ces institutions. Voici quelques 
chiffres à ce sujet: L e nombre des employés et ou
vriers occupés par les 904 entreprises possédant des 
institutions de prévoyance s'élève au chiffre impor
tant de 191,348, dont 44,584 employés et 146.764 
ouvriers. L a somme totale des salaires annuels 
de ce personnel était de fr. 688,926,156.—. Il est 
intéressant de s'arrêter en particulier au lombre des 
ouvriers. Ces ouvriers appartiennent presque tous à 
des entreprises industrielles soumises à la loi fédé
rale sur les fabriques. On peut donc constater que 
la moitié environ des ouvriers occupés dans les fa
briques travaillent dans des entreprises possédant 
des institutions de prévoyance C'est une constatation 
qu'il vaut la peine de faire. Pour l'industrie horlor 

gère, les 10 entreprises ayant créé des institutions 
de prévoyance occupent 4425 employés et ouvriers, 
dont 498 employés (319 hommes et 179 femmes) et 
3927 ouvriers (2086 ouvriers et 1841 ouvrières). L a 
somme des salaires de ce personnel atteint fr. 13 
millions 610,418.65. 

* ** 
Les institutions de prévoyance crées par les) 

entreprises privées revêtenf trois formes distinctes. 
L a première que nous rencontrons chronologique
ment et qui est en même t^tnps la plus répandue 
est la forme' de la caisse autonome. L'entreprise crée 
pour l'assurance de son personnel une caisse indé
pendante ayant son administration propre. Cette 
forme d'assurance exige un nombre minimum relati
vement élevé d'assurés ou la présence de fonds 
plus ou moins importants. 

Une seconde forme est celle de la caisse d'asso
ciation. Un certain nombre d'entreprises groupées 
en association créent pour l'ensemble de leurs mem
bres une caisse commune d'assurance. Ainsi les 
'entreprises qui n'auraient pas été en mesure d intro
duire pour elles seules l'assurance autonome peuvent, 
sous cette forme créer unie caisse en faveur de 
rôur personnel. Enfin, une troisième forme, plus 
récente, mais qui tend à s étendre toujours davan
tage est l'assurance collective. L'entreprise assure 
son personnel au moyen d'un contrat conclu auprès 
d'une compagnie d'assurance concessionnée. 

Examinons maintenant quelles ont été les formes 
adoptées en pratique par les institutions privées 
de prévoyance. Sur les 982 institutions enregistrées 
par l'enquête de l'Union Centrale, 575 avec 122,484 
assurés revêtent la forme d'une caisse autonome, 
228 avec 5826 assurés sont affiliées à une caisse 
d'association et 179 institutions avec 10,236 assurés 
sont constituées par contrat auprès d'une compagnie 
d'assurance concessionnée. Dans l'industrie horlogère, 
sur les dix entreprises en question, deux ont conclu 
un contrat avec une compagnie d'assurance con
cessionnée et huit ont constitué des caisses auto
nomes. Par contre, il ne s'y trouve aucune caisse 
d'association. 

Une importante évolution 
de l'industrie horlogère française 

Selon la décision prise par la Chambre intersyn
dicale des fabricants d'horlogerie de l 'Est, lors de sa 
dernière réunion, une importante assemblée a eu 
|lieu à Besançon, sous la présidence de M. Warnery, 
le 5 novembre 1928. 

M. Blot-Garnier, président de la Chambre syn
dicale de l'horlogerie de Paris, assistait à la réunion. 

L'ordre du jour portait sur la réorganisation inter
syndicale sur la base du projet publié en juillet 1928 
et l'étude des questions à traiter à la conférence 
franco-suis se. 

Ensuite d'une longue délibération, un projet de 
réorganisation intersyndicale, présenté par le secré
taire général de la C. I. F . de l 'Est, a été adopté 
à l'unanimité et l'industrie horlogère française sera 
désormais encadrée comme suit: 
1) Maintien des Syndicats actuels: Pays de Montbé-

liard et Alsace, Besançon, Mdrteau, Morez et 
Morbier, Paris, Savoie, Villers-le-lac, pour la dé
fense des intérêts d'ordre local. 

Chacun de ces syndicats sera invité à se sub
diviser, selon le cas, en : 

Groupe de la petite horlogerie, 
Groupe de la grosse horlogerie, 
Groupe de la fourniture d'horlogerie. 

2) Création de trois Chambres intersyndicales, pour la 
défense des intérêts d'ordre professionnel : 
a) Chambre intersyndicale des fabricants de petite 

horlogerie de France, formée de la réunion 
des groupes syndicaux de fabricants de pe
tite horlogerie. Cette Chambre constituera h 
sa convenance des sections permanentes (vente 
aux grossistes, aux détaillants, montres or, 
etc.) et des commissions d'études (importa-
tations, exportations, normalisation, rationali
sation, etc.). Siège: Besançon. 

b) Chambre intersyndicale des fabricants de grosse 
horlogerie de France, formée de la réunion des 
groupes syndicaux de fabricants de grosse 
horlogerie. Cette Chambre constituera à. sa 
convenance des sections permanentes (réveils 
et pendules, horlogerie monumentale, horlo
gerie électrique, etc.) et des commissions de 
l'ordre sus-indiqué. Siège: Paris. 

c) Chambre intersyndicale des fabricants de four
nitures d'horlogerie de France, formée par la 
réunion des groupes syndicaux de fabricants 
de fournitures. Cette Chambre constituera à 
sa convenance des sections permanentes (boîtes, 
ébauches, assortiments, cadrans, etc.) et des 
commissions de l'ordre sus-indiqué. Siège: Be
sançon. 

Les trois Chambres intersyndicales ci-dessus au
ront à établir leurs statuts et constituer leur 
bureau. 

3) Suppression de la Chambre intersyndicale des fa
bricants d'horlogerie de l'Est (C. I. F.) qui n'a 
plus de raison d'être du fait de l'organisation ci-
dessus. 

4) Modification des statuts de l'Union Horlogère 
des fabricants français (Paris) en vue d'adjoindre 
à la représentation des syndicats ceux de la re
présentation des trois Chambres intersyndicales 
professionnelles. 

Les secrétaires des trois nouvelles Chambres sont 
M. Trincano pour la première et la troisième et M. 
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DIVERS 

1 
FABRIQUE DE CADRANS MÉTAL 

R0GRE5SIA 
NIDAU-
BIENNE 

1683 

M a i s o n s p é e l a l e pont* l a g r a n d e s é r i e . 

Filières en saphir et diamant. Meules en saphir, limes 
saphir et rubis. Outils en diamant de tous genres. 
Retaillage, réparations. Pierres boussoles saphir, 
rubis, vermeil, agate, pour compteurs électr., etc. 
Pierres de grand'moyennes. Tous genres de pierres 
d'après modèle. Meules- < India > et <Aloxite», etc. 

Filières en acier à tirer. 231 
Pierres d'horlogerie rebuis pour exportation. 

A n t o i n e V O G E L , Pieterlen (près Bienne) 

3, Rue Adrien Lachenal, GENÈVE 

ACHATS 

VENTES 

TAILLERIES 

Brillants 
et Roses 

Spécialités 
en tous 
genres 

de 
b r i l l a n t s 

ronds et de taille 
fantaisie pour la 

décoration des montres 
et de la bijouterie. 

Fabrique Suisse de Ressorts de Montres 

LE SOLEIL 
Ruelle du Repos, 7 Téléphone 1047 

CA C H A U X - D E - F O N D S 459 
Recwor t« so l f tnéa e t b o n c o u r a n t . 

Commission — Exportation 

Maison spéc ia le 

Etiquettes 
en tous genres 

pour tous commerces 
et i ndus t r i e s . 

G r a n d e s p é c i a l i t é : 
Etiquettes, -

Cachets en relief. 
Riche collection d 'échant i l lons sur demande . 

Les Presses „PERLA" 
1 à 200 tonnes 
en fonte aciérée 

double montants ou col de 
cygne, 

sont avantageuses 
et précises. 1080 

Concessionnaire pr la Suisse 

Maison J.WORMSER 
La Chaux de-Fonds 

Fabricant de montres, auto, 
portefeuilles, pendulettes,! réveils, 

1 e t 8 j o u r s 
s'adaptant très bien à la fabrication de montres 

a 83 
Resterait éventuellement engagé pour une 

certaine somme. 
S'adresser sous chiffre H 7519 à Publicitas 

St-lmier. i7o» 

Fournitures pour l'horlogerie 
(maison dernièrement établie) 

(Allemagne du Mord) demande relations avec fabriques de 
pièces de rechange, ébauches, etc. S'Intéresserait event..pour 
représentation de fabriques d'horlogerie. 1741 

Faire offres sous H. G. 8378 à Rudolf M o s s e , Z u r i c h . 

ACHAT ET VENTE 

A vendre 
IO1/2 lig. ancre, 15 rubis argt. toutes formes. 
IO1/2 Hg"- ancre, 15 rubis, plaqué 10 ans, lent, verre 

plat, illusion, rectangulaires. 
6 V2 lig- ancre 15 rubis, ovales argent. 
8 3/4 lig. ancre, 15 rubis, argt et métal, toutes formes. 

12 lig. ancre 15 rubis, argt. carrées cambrées. 
12 lig. ancre 6 rubis, métal carrées cambrées. 
Prix avantageux. Qualité de toute confiance. 

Faire offres sous chiffre P 23123 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 1719 

Montres cylindre de 6'/, à 13 
Montres ancre de 51/4 à 19'" 

or, argent, métal et plaqué or. — Prix avantageux. 

Ad. ALLEMANN FUS, Horlogerie 
1418 R o s i è r e s (Soleure). 

L iv ra i sons p r o m p t e s . 

42.8mm (19 lig.) savonne t tes métal doré . 
42.8mm (19 lig.) savonnet tes nickel vér i table . 
40,6rom (18 lig.) mont res nickelées . 
23,6mm (10 'A> lig.) bracele ts , dorées . 
23,6mm (10 '/s l ig.) bracelets , p laqué . 15 r u b . 

Offres sous chiffre 0 3 3 6 2 Z à P u b l i c i t a s 
La Chaux-de-Fonds. 1044 

FABRIQUE DE CADRANS METAL 

1 ROGRESSIA 
1683 

l i v r e v i t e e t b i e n . 

1 9 , ï er 21,9mm 
8 3u ef 9 A lianes 

Importante fabrique sortirait des commandes régu
lières en 19,7 et 21,9% (8 3/4 et 9 s/4 lig.), calibre 
spécial, ébauches Fontainemelon F. H. F. 

Termineurs sérieux sont priés d'adresser offres sous 
chiffre C 4394 U à Publicitas Bienne. 1732 

U. S. A. 
Commandes pour 1929, à sortir par maison suisse: 

23,6% (IO1/2 Hg.) A. S. 340, 6 et 15 grenat, bal. 
nickel, 

15,2% (6 3/4 lig.) rect, 6 et 15 grenat, bal. nickel, 
14,6% (ôi/o lig-) ovale, 6 et 15 grenats, bal. nickeli. 
11,8 et 12,4% (5 V* et 51/2 lig.), 15 grenats, bal. 

nickel. 1735 
Indiquer prix sans cadrans, paiement 30 jours, 

case postale 13621, Hôtel-de-Ville, Chaux-de-Fonds. 

Achetons 
mouvements 23,6 % (10 Va lig- ancre, 6 rubis, ca
drans ronds, avec ou sans secondes et avec cadrans 
radium de forme, 

Calottes 23,6 % (10 Va lig-) ancre, 6 rubis, toutes 
avec marques américaines, livrables à la suite ou 
jusqu'au 15 décembre. 

Faire offres sous chiffre 1 1 9 1 8 Stand, Genève, 
avec indication des quantités et des marques. 1747 

irlftT) reùsira 
Cherchons 300 mouvements 15,2 % _(6 3A lig-) 

rectangulaires, 15 pierres, bon marché, à enlever 
de suite. Urgent. 

Faire offres à « Record ». 150. rue du Parc, 
L a Chaux-de-Fonds. 1734 

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOIS 

Technicien • Horloger 
connaissant à fond la fabrication la plus moderne 

de la montre, cherche situation. 

Correspond en français, allemand et anglais et 

étant également qualifié pour seconder direction 

commerciale et faire des voyages. 

Offres sous chiffre E 3 6 6 7 Sn à Publicitas 

Soleure. 1726 

Importante fabrique d'horlogerie 
cherche un 

technicien 
et u« faiseur défampes 

expérimentés et bien au courant de 
l'outillage moderne pour fabrication 
par grandes séries. 

Places s tables . 
Offres détaillées sous chiffre J 418 Ls 

à Publicitas Soleure. i7io 

Employé 
avec connaissances et expériences approfondies de-

toute la fabrication de la montre, sachant le fran

çais, l'allemand et l'anglais cherche situation, soit 

dans la fabrication, soit dans le service extérieur. 

Offres sous chiffre D 3 6 6 6 Sn à Publicitas 

Soleure. 1727 

Chef de fabrleafion 
Horloger, 38 ans, ayant fréquenté Ecole 

d'horlogerie, connaissant à fond la fabri
cation moderne des petits mouvements, 

cherche place. 
Habitude du personnel et bon organisateur. 

Faire offres sous chiffre W 4378 U à Pu
blicitas Bienne. 1733 

Horloger - Régleur 
Repassages, remontages, 10/12, 12/12, 14/12, 17 

lignes, qualité extra Genève, sont demandés. 
Faire offres sous chiffre P 23138 C à Publicitas 

Genève. 1731 

DIRECTEUR 
ayant connaissances des procédés modernes de fa
brication de la boîte de montre métal, est demandé 
par importante maison. 

Place stable et d'avenir. 
Adresser demandes sous chiffre P 23141 C à Publi

citas La Chaux-de-Fonds, qui transmettra. 
Discrétion absolue assurée. 

Donner quelques indications sur capacités et sur ré
férences éventuelles. 1738 

F a i r e u n e s s a i a v e c l e CADRAN METAL 

^ J 1683 1 ROGRESSIA c'est 

continuer 

FROIDEVAUX & Cie, NIDAU- BIENNE 
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Thuillieux pour la deuxième et pour l'Union horlo-
gère. 

Chronique judiciaire 

Fai l l i te . Conf i sca t ion p é n a l e . 
Le Journal des Tribunaux du 30 octobre écoulé 

reproduit en traduction le jugement rendu par le 
Tribunal fédéral dans la cause Masse Nachtigall 
contre Soleure. 

Comme il s'agit d'une cause intéressant l'hor
logerie, nous en donnons ci-dessous un résumé suc
cinct. 

Chacun a encore à la mémoire l'action pénale 
dirigée en mars 1927 par une fabrique d'horlo
gerie soleuroise contre son chef de fabrication et 
contre les fabricants d'horlogerie Kars et Nachtigall 
pour escroquerie, détournements, etc. le chef de 
fabrication ayant livré à ces derniers des quantités 
d'ébauches sans les facturer. 

Le juge d'instruction, après avoir fait arrêter-
les intimés, ordonna entre autres la saisie des livreä 
et des papiers d'affaires chez N., ainsi que d'un lot 
important d'ébauches et de montres provenant de 
la maison plaignante; une saisie en mains de l'ad
ministration des postes de tous envois postaux, 
gommes d'argent, etc., destinés à N. fut également 
opérée. 

L'administration de k faillite N. forma auprès du 
Département de Justice et Police du Canton de 
Neuchâtel un recours contre la confiscation opérée 
en faveur de l'autorité soleuroise, allégant qu'aux 
termes de l'art. 6 de la Loi fédérale sur l'extradition, 
la livraison des choses n'est prévue que pour les 
pièces à conviction et pour les objets de délit; or, 
en l'espèce, les objets saisis ne servent pas seulement 
de preuves de délit, mais sont destinés, en outre, 
à couvrir le lésé du dommage subi. 

L'administration de la faillite déposa en outre de
vant le Tribunal cantonal soleurois, un recours dirigé 
contre le juge d'instruction de Soleure. Elle allègue 
que l'ouverture de la faillite a créé une nouvelle si
tuation juridique, tous les biens saisissables du failli 
forment le gage commun de tous les créanciers, 
conformément à la LP. Dès lors, le juge d'ins
truction ne peut plus prendre aucune mesure destinée 
à garantir la créance privée du lèse. La masse con
clut à ce que Tes biens saisis lui soient délivrés!: 
« Tous ces biens doivent faire retour à la masse, à la 
seule exception de ceux qui constituent l'objet même 
du délit, c'est-à-dire seront individualisés comme 
biens détournés et qui. partant, n'ont pas cessé 
d'être la propriété de la Maison plaignante. Doit 
aussi rentrer dans la masse la plus-value que les ob
jets du délit ont prise dans le patrimoine du failli, 
par les ouvrages — matière et main-d'œuvre — 
que celui-ci a ajoutés (art. 626, 627 CCS). Une 
saisie pénale de tous les biens du prévenu, telle 
qu'elle a eu lieu en l'espèce, en faveur d'un seul 
créancier, en vue de lui procurer un privilège sur les 
objets saisis, serait contraire au droit fédéral en 
matière de poursuite ». 

Feuilleton 

L ' indus t r i e d e s r e s s o r t s p o u r l ' ho r loge r i e . 

La fabrication des ressorts de montres avec ses 
multiples manipulations est généralement très peu 
connue. 11 est donc utile de donner quelques renseir 
gnements sur cette fabrication qui occupe dans notre 
pays environ 5 à 600 ouvriers et ouvrières, soit en 
fabrique, soit à domicile. 

La fabrication des ressorts date de la fin du. 
XVIIe siècle, 

Les premiers aciers pour ressorts de montres ont 
été forgés et martelés, puis coupés à la trace au 
moyen de cisailles sans guide. 

C'est vers l'an 1843 qu'apparaissent dans notre 
pays les premiers aciers laminés à froid. Intro
duits par un nommé Lecoultre qui avait fondé ses 
usines à la Jaluse et à la Roche sur le Doubsi, leg 
aciers laminés n'ont pas joui d'abord de la confiance 
qu'ils méritaient. On craignait alors que la qualité 
ne réponde pas à celle des aciers forgés. 

Les aciers bruts sont de provenance suédoise et 
anglaise. On prétend que l'acier suédois est préfé
rable, à cause de la pureté des minerais et le trai
tement exclusif au charbon de bois, grâce aux im
menses étendues de forêts, indispensable à la fabrica
tion des aciers. 

11 est nécessaire de connaître tous les composés 
de l'acier, depuis le minerai de fer et le charbon 

FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

Le recours n'ayant été admis que partiellement, 
l'administration de la faillite recourut au Tribunal 
fédéral, qui cassa le jugement, tout en réservant le 
droit au juge, pénal de décider si le canton de Soleure 
pourra faire valoir un privilège sur le produit de la 
réalisation, pour les frais de la procédure pénale. 

Le Tribunal fédéral, dans son jugement du 1er 
octobre 1927, admet que la confiscation d'objets en 
mains d'un prévenu, ordonnée par l'autorité pénale 
cantonale, ne peut entraîner en faveur de la victime 
du délit un droit de gage privilégié dans la faillite 
prononcée ultérieurement contre le prévenu; elle ne 
peut constituer un privilège qu'en faveur du canton, 
en application de l'art. 44 LP. pour le paiement 
des frais de la procédure pénale. Sous cette réserve', 
la communauté des créanciers peat exiger que les 
biens confisqués soient versés à la masse. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

R e l a t i o n s t é l é p h o n i q u e s a v e c l ' é t r a n g e r . 
L'Administration des télégraphes et des téléphones 

suisses vient de distribuer une petite brochure, don
nant un aperçu des relations téléphoniques entre la 
Suisse et l'étranger. 

Etant donnée l'importance que revêt aujourd'hui 
le téléphone dans nos relations d'affaires, nous ju
geons utile d'en donner ici un résumé succinct: 

Conversations ordinaires. Dans le cas où les ren
seignements concernant les taxes de conversations 
font défaut (par exemple dans le trafic des zones 
limitrophes ou dans les systèmes de taxe présentant 
quelaue complication), la surveillante donnera gra
tuitement les renseignements nécessaires. Pendant les 
heures de nuit (19 à 8 h.), la taxe d'une conversation 
ordinaire de 3 minutes est égale aux 3/5 de la 
taxe de jour. 

Les conversations urgentes sont admises avec tous 
les Etats, la Grande-Bretagne exceptée; le montant 
de la taxe est le triple de celui de la taxe pour 
une conversation ordinaire de même durée. 

Les conversations par abonnement de 30 jours, qui 
ont lieu chaque jour à une heure déterminée, et dont 
la durée maximum est ordinairement limitée à 6 
minutes, ne sont, jusqu'à nouvel avis, pas encore ad
mises avec chaque pays a toute heure du jour et de 
la nuit. 

Taxe: le triple de la taxe ordinaire pendant les 
heures de jour et la moitié de la taxe ordinaire 
pendant les heures de nuit. 

Les conversations par abonnement de 25 jours, ne 
peuvent ayoir lieu que pendant les heures de jour 
(8—19 resp. 8—21 h.) et seulement avec certains 
pays. 

Taxe: le triple de la taxe de jour. 
Les préavis sont admis pour tous les Etats ayant 

une convention téléphonique avec la Suisse. Les préa
vis téléphoniques rendront service dans les cas où le 
demandeur d'une communication téléphonique émettra 
un doute, au sujet de la présence de son correspon
dant auprès de la station téléphonique demandée 

de bois jusqu'aux métalloïdes spéciaux, qui rentrent 
dans la composition des aciers fins. 

Ces aciers sont préalablement fondus au creuset 
puis coulés en billettes. Ils sont ensuite laminés à 
chaud jusqu'à l'épaisseur de 3 millimètres. Ils arri
vent sous forme de cercle de 12 à 15 mètres de 
long et de 7 à 8 cm. de largeur. Ces cer-.Ies 
sont recuits en boîtes, puis après complet refroidisse, 
ment, décapés puis laminés à froid par petits traits. 
Cette opération se renouvelle plusieurs fois jusqu'à 
ce que les bandes arrivent à l'épaisseur voulue. Les 
recuites jouent un rôle prépondérant dans la pré
paration des aciers pour les ressorts de montres:; 
c'est d'elles que dépend la bonne qualité de la ma
tière. Une fois terminées, les bandes atteignent une 
longueur de 100 à 150 mètres, suivant l'épaisseuil 
spécifique de 8 à 30 centièmes et une largeur de 
80 %. C'est sous cette forme que les aciers arrivent 
en bottes chez les fabricants de ressorts. 

Il importe que les usines de laminage fournissent 
de l'acier de première qualité, mais aussi d'une grande 
régularité, aux fabricants de ressorts. Celles-ci exa
minent d'abord dans leur laboratoire l'acier qu'elles 
reçoivent des fonderies d'aciers, par des moyens 
scientifiques. Un appareil extrêmement intéressant 
permet de connaître, avec une rigoureuse exactitude, 
la dureté de l'acier laminé. Des appareils de me
sure, exacts au millième de millimètre, assurent un 
contrôle régulier et précis des appareils de fabrica
tion qui demandent à être mis au point à intervalle 
régulier. 

La fusion de l'acier au four électrique pour déter
miner la teneur en carbone de telle ou telle qualité, 
a une grande importance. Cette recherche due à 
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(par exemple le chef d'une maison de commerce)], 
a 'une grande importance. Cette recherche due à 
La surveillante renseignera sur la manière de pro
céder. 

Taxe: 1/3 de la taxe de jour d'une conversation • 
ordinaire de 3 minutes, au 'minimum 50 cts. 

Les conversations à heure fixe doivent être com
mandées au moins une heure à l'avance. 

Taxe: Triple taxe -plus 1/3 de la taxe de jour 
pour une conversation ordinaire de 3 minutes. 

Les demandes de renseignements ont pour but de 
permettre aux usagers du téléphone de se renseigner 
dans le trafic international si une. certaine personne, 
désignée par son nom et son adresse, possède un 
raccordement téléphonique, ou quel est le nom d'un 
abonné dont on ne connaît que le numéro de raccor
dement. 

Taxe: 1/3 de la taxe de jour d'une conversation 
ordinaire de 3 minutes (au minimum 50 cts), 
si le renseignement doit être demandé à un 
réseau étranger. 

* ** 
Dans le trafic européen, chaque réseau suisslé 

peut correspondre avec chaque réseau des pays ci-
dessous indiqués, pour les conversations ordinaires!, 
les conversations urgentes, les conversations par, abon
nement de 30 jours, de jour et de nuit, les conversar 
tions par abonnement de 25 jours, les demandes de 
renseignements, les préavis et les conversations à 
heure fixe : 
Allemagne (les taxes sont indiquées par l'Office). 
Autriche (les taxes sont indiquées par l'Office). 
Belgique. Taxe de jour fr. 5.40, taxe de nuit fr. 3.25. 
Danemark!). Taxe de jour fr. 10.—, taxe de nuit 

fr. 6 . - . 
Dantzig. Taxe de jour fr. 7.80, taxe de nuit fr. 4.70. 
Trance 1) (les taxes sont indiquées par l'Office) -
Hongrie. Taxe de jour fr. 6.85, taxe de nuit fr. 4.15.. 
Italie 1) 2) (les taxes sont indiquées par l'Office). 
Luxembourg. Taxe de jour fr. 4.55, taxe de nuit 

fr. 2.75. 
Lithmrde!) 2) 3) 4). Taxe de jour fr. 11.30, taxe 

de nuit fr. 7.25. 
Norvège!) (Les taxes sont indiquées par l'Office), 
Pays-Bas. Taxe de jour fr. 6.—, taxe de nuit fr. 3.60f. 
Pologne l) 2) 3) 5). Taxe de jour fr. 9.05, taxe de 

nuit fr. 5.45. 
Sarre. Taxe de jour fr. 4.75, taxe de nuit fr. 2.85£ 
Suède (les taxes sont indiquées par l'Office). 
Tchécoslovaquie!) (les taxes sont indiquées par 

l'Office). ; k , O 
Yougoslavie!) 2) 4) 5) (les taxes sont indiquées par 

l'Office). 
Avec les pays ci-dessous, seules les conversations 

ordinaires et celles urgentes sont admises, entre cha
que réseau des pays respectifs: 

1) Ce service est soumis à quelques restrictions que 
l'Office indiquera. 

2) sans conversation à heure fixe. 
3) sans conversations par abonnement de 25 jours 
4) Les conversations par abonnement de 30 jours 

ont lieu entre 19 et 8 heures. 
5) Sans demandes de renseignements. 

une suite d'opération d'une extrême délicatesse donne 
des résultats absolument exacts. A noter que la ba
lance qu'on emploie pour les prélèvements d'un gram
me, nécessaires dans ces opérations, est un appareil 
qui donne le dixième de milligramme! . . 

Dans les fours à recuire, les diverses manipula
tions de la reaiite des aciers, sont exécutés avec 
une régularité absolue sous le rapport du temps de 
recuite et des températures nécessaires. Ces fours 
sont munis de pyromètres, lesquels donnent aux 
galvanomètres installés plus loin, la température exacte 
à chaque moment de la recuite, avec des variations 
qui ne dépassent pas 5 degrés. Toute la manipu
lation des boîtes à recuire se fait avec des engins 
mécaniques, chacune des boîtes pesant environ 160 
kilogrammes. 

Les installations de décapage sont aussi extrême
ment intéressantes, chaque bain étant contrôlé et 
chaque bande retirée du bain passée à l'eau froide, 
puis à l'eau chaude, enfin essuyée à deux reprises; 
par des produits destinés à enlever complètement 
toute trace d'acide. 

Les laminoirs sont d'énormes machines, accouplées 
directement avec des moteurs électriques puissants. 
Une circulation d'eau froide, sous pression, traverse 
toutes les parties du laminoir soumises à l'énorme 
effort et empêche ainsi le plus léger échauffement 
de la masse, condition indispensable à la régularité 
du laminage. 

Le rognage des bords des bandes, le huilage de 
la bande laminée sont alors traités avec les plus 
grands soins. (A suivre). 

(Tous droits réservés). / . Schmitt-Muller. 
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DIVERS 
Représentant suisse à l'étranger d'une montre de 

marque réputée, cherche 

Fabricant 
disposant outillage moderne pour entreprendre à prix 
avantageux, commandes régulières importantes, pièce? 
ancre 36,1 X (16 lig.) plates, bonne qualité courante 
garantie de marche assurée. 

S'intéresserait aussi à pièces ancre 11,8 et 14,6% 
(5 1/4 et 6 1/2 Ug.) joaillerie. 

Faire offres sous chiffre P10647 Le à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 1730 

Terminages 
23,6 et 15,2 X (10 1/2 et 6 3/4 lig.) ancre, 

Travail régulier et assuré aux personnes 
capables pouvant garantir livraisons. 

Bonne qualité exigée. 
Ecrire sous chiffre E l 0 3 7 3 X à Publi

citas Genève. 1744 

Jeune homme, pouvant fournir caution, cherche 
la représentation d'une importante fabrique d'hor
logerie. 

Offres sous chiffre J 3 6 8 2 Sn à Publicitas So-
leure. 1742 

Presses „ ta ie" 
de I à 50 tonnes 

lre fabrication 

Camille Harder 
représentant exclusif 

La Chaux-de-Fonds 
1667 

Maison de commission avantageusement connue 
de Pforzheim, cherche la 

Représentation 
d une fabrique pour la vente de mouvements ancre 
et cylindre. 

Offres sous chiffre P 2 3 1 5 6 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

Fabrique d'horlogerie 
bien outillée, et disposant d'un personnel qualifié, 
offre sa production en petites et grandes pièces. 

Offres case postale 4 8 1 2 , Tramelan. 1755 

A louer 
dans la région horlogère (Suisse allemande), 2 
grands locaux se prêtant pour la fabrication d'hor
logerie ou branches annexes. 

S'adresser1 sous chiffre Q 3 7 0 4 Sn à Publicitas 
Soleure. ^767 

Maison de représenta
tions suisses en Birmanie, 
cherche 1697 

représentation 
e x c l u s i v e d'une bonne 
marque d'horlogerie, gen
res montres courantes. 

Faire offres écrites à 
M. A. J e a n m o n o d , 
23. Rue du Parc 23, 

La Chaux-de-Fonds. 

ITALIE 
A g e n t de ir* force cher

che représentation de fa
briques de montres, ancre 
et cyiindre, à bon marché. 

Adresser offres sous 
chill' P 23145 C à Publi
citas Chaux-de-Fonds. 

DIVERS 

AMÉRIQUE 
Nouveautés 

demandées par gros ache
teur américain pour li
vraisons importante.- en 
1929. 

Ecrire sous chiffre 
P 23136 C à Publicitas 
Chaux-de-Fonds. 1737 

Représentant 
qui fait régulièrement la 
tournée dans la Scandina
vie, accepterait encore la 
carte d'importante fabri
que de grammophones. 

Faire offres sous chiffre 
6541 à Sylvester Hvid, 
K o p e n h a g e n K. 1743 

Immeuble 
industriel 

à v e n d r e , en Suisse ro 
mande; conviendrait pour 
horlogerie, pierres fines, 
décolletages, etc. — cons
truction moderne — 2 vas
tes locaux. Villa attenante 
de trois appartements. 
Eventuellement à louer. 
S'adresser 1745 

Louis Stalder, 
Agt. Immobilier 

Petit-Lancy, Genève . 

Doreur 
connaissant mouvements, boi
tes, cuvettes, réveils, pendulet
tes, se charge de faire les bains 
cherche place de suite. 

Ecrire sous chiffre P154H3 C à 
Publicitas Chaux de-Fonds. IT.'iii 

35 ans, marié, avec les meil 
leures références et garanties 
connaissant l'horlogerie et les 
langues désirant aller habi 
ter l'étranger (évt. l'Orient) 
cherche la représentation d'une 
bonne maison. 

Offres sous T836I L à Pu
blicitas, Lausanne. 1740 

Diamantine 
Rubisine 

Saphirine 
qualité reconnue la meilleure 

G. SCHNEIDER 
H a u t s - G e n e v e y s 374 

VERRES INCASSABLES 
toutes formes 

Demandez échantillons et prii 

INCA S.A. 
L a G h a u x - d e - F o n d s 
Paix 87 4848 Tél. 11.06 

Atelier de polissages 
d'aciers 

entreprendrait 
des pivots 

de Gd. uioy. faces, chaus
sées et arbres de barillets 
pour le polissage par 
grandes séries. Livraisons 
promptes et soignées. 

A. Geiser, 
polissages d'acier, 

Sonceboz. 
1756 Télép. no. 53 

Achat et Vente OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOIS 

A vendre 
Mouvements cylindre 11,8""° 

(5',', lig ) rectangle et ton
neau, 

cylindre l i ;8 m m (B'/i Hg.) 
rectangle, 

cylindre 15,2" (63/< lig.) 
rectangle, 

calottes or, 14 et 18 kl. 
Ecrire sous chiffre O 7804 

Publicitas St-lmier. 1746 

Bon comptable-
correspondant 

allemand, français, con
naissant l'horlogerie, s e 
r a i t e n g a g é f de suite. 

Ecrire sous chiffre 
P6174P à Publicitas 
Porrentruy. 1739 

5'A'" cyl. 
mouvemt nlstrèsbonne 
qualité sont offerts à 
preneurs sérieux et ré
guliers. 

Prix avantageux. 
Demander offres s. 

chiffre L4417U à Publici
tas Bienne. 1752 

ILO.XOltES 
Grande enlreprise d'expédi

tions postales demandes offres 
en montres de poche pour da
mes et messieurs, marchandise 
bon marché, de même que 
d'autres nouveautés en mon
tres et sonneries. Faires offres 
accompagnées de catalogues 
illustrés et si possible d'échan
tillons, en langue anglaise, s. 
«E. L. K. 4266» à Rudolf Mosse 
Ltd.. 125 Strand, London 
W. C. 2. 1720 

H,8mm (5V4 lig.) rectangle 
A. S., sont demandés au 
comptant. 

Offres s. chiffreC4331 U à 
Publicitas Bienne. 170!) 

Mouvements 
cylindre 929 

H,8mm(5V4"'), 12,4mm (öy2»') 
14,6m-(6V2'"),15,2mm (63/4'") 
19,7mm (88/!"'), 20,3»m (9"') 
sont livrés avantageuse
ment en qualité garantie. 

G. FROIDEVAUX 
D.-P.Bourquln 19 — Tél. 26.02 

La Chaux-de-Fonds 

A vendre à prix avan
tageux 

mouvfs. seuls ef 
calottes or 14 h 

de très bonne fabrication. 
Demandez les offres s. 

chiffre P 23157 C à Pu
b l i c i t a s La Chaux-de-
F o n d s . 1769 

Offres et Demandes 
d'emplois 

Dorenr - firenenr 
sur cadrans demande pla
ce stable, connaît à fond 
fabrication de la poudre 
d'argent et du grenol, 
gros avantage pour grande 
fabrique qui voudrait ins
taller. 

Adresser offres s. chiffre 
P 1 5 4 4 7 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 

Chef mécanicien 
Mécanicien de première force, connaissant à fond 

les machines d'horlogerie ainsi que l'outillage et la 
fabrication des ébauches de montres par procédés 
très modernes, 

c h e r c h e p l a c e 
dans maison sérieuse pour époque à convenir. 

Longue expérience et stages dans les meilleures 
fabriques suisses. 1751 

S'adresser s. chif. J4412U à Publicitas Bienne, 

Chef de Fabricat ion 
Horloger complet, de capacité éprouvée, connais

sant à fond la petite pièce ancre soignée, à même 
de diriger un important atelier, cherche situation d a-
venir dans maison sérieuse, si possible place Chaux-
de-Fonds. 
Références à disposition. Discrétion assurée. 

Ecrire sous chiffre P 1 5 4 6 1 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 1771 

A C H A T ET V E N T E 
A cause de cessation de fabrication, 

à vendre bon marché 
une certaine quantité d'ébauches finissages 24 lig. 
ancra 8 jours, réveil sertis 15 rubis, pour montres 
portefeuilles et pendulettes. 

Demandes sous chiffre O 3 7 0 3 Sn à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 1768 

A vendre pour D. S. A. 
Environ 3 gr. mouvements 10 V2 lig- 15 rubis, 

spir. plat, cal. Felsa, à secondes, cadrans 
divers et radium. 

Mouvements 5 V't Hg. rectang. Felsa, 15 rubis, 
spir. breguet. 

Montres plaqué or vert, 9 3A lig. Felsa, boîtes 
à cornes, mouvem. 15 rubis, spir. breguet, 
cadrans radium, 

avec marques américaines, 4 adjs. 

Qualité très soignée. 
Demandes sous chiffre N 4 4 2 2 U à Publi

citas Bienne. 1753 

OCCASION 
A vendre, à prix avantageux, 

une certaine quantité de finissages 20 lig. Cal. 246 

sav, Glashütte Fontainemelon. 

une certaine quantité de finissages 11 yj> lig. sertis 

10 rubis, cylindre lépine. 

S'adresser sous chiffre N 3 7 0 2 Sn à Publicitas 

La Chaux-de-Fonds. 1766 

On cherche 

a conner 
pour pignons de finissages, sanj chargeur. 

Offres sous chif. J 9 7 9 1 Y à Publ ia i t" 3 

ACHETONS 
au comptant, !ots intéressants mouvements et mon
tres 5 Vi a 8 3/i lig., qualité bon courant, genre 
Chine et Japon. 

Faire offres détaillées avec prix à case postale 

17121.Stand 5 6 5 , Cieneve. 1750 
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Espagne (les taxes sont indiquées par l'Office). 1 
Gibraltar. Taxe de jour fr. 18v90, taxe de nuit 

JFr. 11.35. 
Portugal. Taxe de jour fr. 18.50, taxe de nuit 

fr. 11.10. 
Ville de Ceuta. Taxe de jour fr. 29'.10, taxe de 

nuit fr. 17.50. 
Pour la Grande-Bretagne, sont admises les conver

sations ordinaires, celles par abonnement de 30 
jours, entre 21 et 8 h. et les demandes de rensei
gnements. Les taxes sont indiquées par l'Office. 

La question de l'ouverture de relations télépho
niques avec l'Esthonie, l'Irlande, la Finlande, la Letto
nie est encore à l'étude. 

Dans le trafic extra-européen, chaque réseau suisse 
peut correspondre avec chaque réseau des États-Unis 
d'Amérique du Nord et de l'île de Cuba, ainsi qu'avec 
certaines localités du Canada et du Mexique. Sont 
admises, les conversations ordinaires et celles avec une 
personne spécifiée. L'Office téléphonique renseignera 
sur les localités admises et sur le coût des taxes. 

Informations 

Avis. 
Les personnes qui recevraient des demandes de la 

maison 
Tagnola et Frey, à Mexico, 

feraient bien de s'adresser à nous avant de répondre1. 

— Les maisons qui ont été ou qui sont en relations 
avec 

F. Lulgi Orsetti, à Gênes, 
sont priées de s'annoncer à notre Bureau. . ; 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Renseignements consulaires. 

Le Consul de Suisse à Tamatave (Madagascar)', 
M. P.-H. Golaz, se miît à la disposition des industriels 
et commerçants de Suisse, mardi le 27 novembre 
1928 à notre Office de Zurich et mercredi le 5 
décembre à notre Office de Lausanne pour ren-. 
seignements sur la situation dans son rayon consu
laire (Madagascar et l'Ile de Réunion), et notam
ment sur les relations entre cette région et la Suisse. 

Adresser demandes d'entretiens immédiatement à 
l'Office suisse d'expansion commerciale à Zurich, 
rue de la Bourse 10, resp. à Lausanne, Belle Fon
taine, en indiquant la nature des questions à traiter. 
Les demandes de renseignements peuvent aussi être 
envoyées par écrit aux mêmes bureaux, qui transmet
tront ensuite la réponse du consul. 

Douanes 

E t a t s - U n i s . — T r a i t e m e n t e n d o u a n e 
d e s m o n t r e s - a u t o m o b i l e s , e t c . 

Pour compléter l'information parue dans la Fédé
ration Horlogère Suisse du 31 octobre écoulé, nous 
sommes à même de donner les renseignements sui
vants: 

1. Les montres-automobiles, montres de boudoir, 
pendulettes de voyage, pendulettes de bureau, etc., 
importées complètes ou incomplètes, sont dédouanées! 
conformément au paragraphe 368 comme « clocks », 
si elles sont munies de mouvements dont les di
mensions excèdent 19 lignes, en vertu d'une Treasury 
decision 42,307 (Voir Fédération Horlogère Suisse 
des 23 et 27/7/1927 et d'une décision ultérieure 
(voir Fédération Horlogère Suisse du 2/6/1928). 

2. Lorsque les dimensions du mouvement sont de 
19 lignes ou moins, deux cas peuvent se présenter: 
a) Le mouvement diffère du mouvement de montre 

proprement dit; il peut être, par exemple, équipé 
d'un dispositif de remontage et de mise à l'heure 
différents de ceux d'une montre. Dans ce cas, le 
dédouanement est fait suivant paragraphe 368, 
que les montres-autos, etc., soient importées com
plètes ou incomplètes. 

Ir) Le mouvement est en tous points semblable à un 
mouvement de montre et peut indifféremment être 
emboîté comme montre ou comme montre-auto, 
etc.; dans ce cas, les montres autos, les montres-
boudoirs, les pendulettes de voyage, les pendu
lettes de bureau, sont dédouanées comme montres, 
conformément au paragraphe 367 du Tariff Act 
1922, que ces articles soient importés complets ou 
incomplets. 

L'interprétation figurant sous litt, b) a été donnée 
tout"récemment par le Département du Trésor; il a 
estimé que, pour la classification d'un mouvement 
sous paragraphe 367 ou 368, ce n'était pas sa des
tination qui était déterminante, mais bien sa cons
truction. 

Légations et Consulats 

Suisse. 

Turquie. Par arrêté, du 17 novembre 1928, le Con
seil fédéral a accordé l'exequatur à Kémaleddine 
Bey, nommé consul de carrière de Turquie à 
Genève, avec juridiction sur toute la Suisse; en 
remplacement de Muchfik Sélami Bey, appelé a 
d'autres fonctions. 

Luxembourg. Le Conseil fédéral a accordé l'exequatur 
à M. Jules Elter, vice-consul honoraire, promu 
consul honoraire du Luxembourg à Lausanne, avec 
juridiction sur le canton de Vaud. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

16/XI/28. — Paul Bru/iin (P. B., de Schwyz), hor
logerie, bijouterie, et optique, Herrengasse, Schwyz. 

15/XI/28. — Moritz Leutwyler, Fabrication de la 
montre Emelko (Emelko Watch) (M. L., de Rei-
nach,- Argovie), fabrication et commerce de mon
tres, Kanalgasse 38, Bienne. 

Modifications: 
12/XI/28. — Brac A. G. (Brac S. A>), soc. act. 

Bretonbac, parties détachées d'horlogerie. Le cap. 
soc. est porte de 75,000 à 120,000 nom. 

15/XI/28. — La soc. n. coiï. « Reutter et Cie », fabri
cation de boîtes de montres en or et platine, Neu-
châtei, est dissoute; la liquidation s'opère par 
Numa-Afnold Cattin, des Bois, sous la raison Reut
ter et Cie, en liq. 

17/XI/28. — La raison «Marcel Wuilleumier, Fa
brique Smart », est radiée. Actif et passif sont re
pris par Maurice Wuilleumier (M.. W., de Tramelan-
dessus), fabrique de cadrans nacre, Valanvran (Bel-
levue, Genève). 

Radiations: 
16/XI/28. — / . Bruhin, Uhrmacher, horlogerie, bijou

terie, optique, Schwyz. 
16/XI/28. — Frey et Cie (Frey Watch Co.), fabri

cation d'horlogerie, soc. n. coll., Bienne. 
19/XI/28. — A. Vogt, horlogerie, etc., Ilïnau (Zu

rich). 

Brevets d'invention 

Enregistrements : 
CI. 71g, No. 129347. 26 septembre 1927, 21 h. — 

Horloge avec carillon. — Otto Würz, fabricant 
d'horlogerie, Dieburgstrasse 8, Darmstadt (Alle
magne). Mandataire: Gebr. A. Rebmann, Zurich. 

Cl. 71 h, .No. 129348. 14 janvier 1928, lôs/j h. — 
Réveil-tirelire. — Emile Uldry, banquier, 15, rue 
des Alpes, Fribourg (Suisse). Mandataires: Naegefi 
et Co., Berne. 

Brevet additionnel: 
Cl. 71 t, No. 129485. (127585). 23 décembre 1927, 

181/2 h. — Montre pour automobile. — Charles 
Glauser-Perrin, 52, Tourelles, Le Locle (Suisse). 
Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Radiations: 
CI". 64, No. 105512. — Compteur taximètre. 
Cl. 64, No. 120544. — Dispositif indicateur de prix. 
Cl. 71 t, No. 124791. — Montre-bracelet. 
Ci. 71 ï, No. 122629. — Réveil portatif. 
Cl. 72 a, No. 78441. — Installation électrique pour 

la distribution de l'heure à des instruments récep
teurs, indicateurs ou enregistreurs. 

Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 43335. 11 octobre 1928, 18i/2 h. — Ouvert. -

5 modèles. — Cadrans de pendulettes. — Etablis 
sements Lancel, Société Anonyme, Paris (France) 
Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

No. 43347. — 18 octobre 1928, 20 h. — Ouvert. -
1 modèle. — Pendulette. — H. Béguin-Zwahlen, 
Genève (Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève 

No. 43353. 20 octobre 1928, 16 h. — Ouvert. — 
6 modèles. — Calibres de montres. — Fabrique 
d'Horlogerie Recta S. A. (Uhrenfabrik Recta A'.-
G.) rRecta Watch Co., Limited), Bienne (Suisse) 
Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

No. 43354. 20 octobre 1928, 16 h. — Cacheté. — 
2 modèles. — Bracefct cordonnet; fermoir pour 

4 bracelet cordonnet. — Eduard Gübelin, Lucerne 
(Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

No. 43381. '20 octobre 1928, 16 h. — 3 modèles. — 
Boîtes de montres. — Huguenin Frères et Co.. 
Fabrique Niel, Le Locle (Suisse). Mandataire: W. 
Koelliker, Bienne. 

1 

Argent 
Or fin, 

» 
Platine 

• . C O T E S 
23 Novembre 1928 

VLétaux précieux 

fin en grenailles 
pour monteurs de boîtes 
laminé, pour doreurs 

fr. 

> 

, : > . • - • .'-: 

115.— 
3525.— 
3600.— 

16.25 

le kilo. 
» 
» 

le gr 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion actuelle de fr. 3.25. ' ;, 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 4 en vigueur dès le 
15 février 1928. 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 20 nov. 21 nov. 20 nov. 21 nov. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en L. stg.). 

Antimoine spec. 59.10-60 59.10/-60 — — 
Cuivre 68.4/41/2 68.10/ 68.l3/l1/2 68.16/10V2 

» best selected 72.10-73.15/72.10-73.15/ — — 
» électrolytique 74.15-75.5.' 74.15-75.5/ — — 

Etain .232 233.17/6 227.17/6 229:12/6 
Plomb anglais 22.10/ 

» étranger 21.2/6 
Zinc, 25.2/6 

22.10/ 
21.3/9 
25.3/9 

21.7/6 
25 

21.7/6 
25.1/3 

Paris 17 nov. 19 nov. 20 nov. 21 nov. 
(Ces prix s'entendent en francs français 

par kg. 1000/1000) 
Nitrate d'argent 375 375 375 375 
Argent 550 550 550 550 
Or 17.500 17.500 17.500 17.500 
Platine 66.000 66.000 66.000 66.000 

» iridié 25 o/o 137.000 137.000 137.000 137.000 
Iridium 340.000 340.000 340.000 340.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 27,80 27,80 27,80 27,80 
Platinite 32,50 32,50 32,50 32,50 
Chlorure d'argent 9,25 9,25 9,25 9,25 

London # 17 nov. 19 nov. 20 nov. 21 nov. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or (shUl.) 84/117« 84/il'/« 84/ilVa 84/ll1/2 

Palladium (Lstg.) 12.— 12.— 12.— 12.— 
Platine (shill.) 340/ 320/ 320/ 340/ ' 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 26 , 3/16 263/ , 26 "/ie 26 "/m 

New-York 17 nov. 19 nov. 2u nov. 21 nov. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 581/2 58— 58— 57 7/8 

Cours de diamant brut. 
(Prix de Bourse au comptant pour grosses quantités). 

Diamant boart fr. 10.20 à 10.25 
Qualités supérieures fr. 0.30 à 1.20 par carat en plus 
Eclats de diamants fr. 8.90 à 9.20 

Cours communiques par Lucien Baszanger, Genève. 

Change sur Paris fr. 20.30 

Escompte et change 

Suisse : 
» 

France 
Gr.Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchéooslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

Taux d'escompte 3 ' / 2 

» avance s/nantissement 4'/s 
Parité Escompte Demands 

en Irancs suisses °/0 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Pengös 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq. 
100 Mks fini. 
100 Pesos 
100 Mil reis 
100 Roupies 
100 Yens 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.05 
27.27 

100.— 
560.— 
208.32 
123.45 

72.93 
90.64 
15.33 

266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 
100.— 
100.— 

58.13 
22.78 

100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

37, 
4'/ . 
5 
— 
4 

57, 
5 
8 

47» 
1 6V. 
7 
b 
10 

47, 
57, 

5 
10 
8 
6 
10 
8 
— 

67, 
6 
— 
5 

5|48 

20,225 
25,175 
5,175 
5,18 

72,05 
27,125 
83,50 
2 3 , -

208,35 
123,65 
72,85 
90,50 
15.38 
— 

138,70 
138,40 
138,40 

3,70 
3,10 
9,12 
6,50 

58,20 
2,50 

1 3 . -
2 1 8 , -
61,50 

187,— 
238,— 

Offn 

20,375 
25,205 
5 205 

5,21% 
72,35 
27,325 
83.90 
2 4 , -

208,70 
123,85 
73,10 
90,60 
15,40 

139,10 
138,55 
138,55 

3,77 
3,15 
9,13 
T,-

58,30 
2,80 

13,15 
219,50 
62,50 

190 | -
243,— 

Imprimeurs: Haefeli & Co., L a Chaux-de-Fonds. 
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PUBLICATION 
du 

Jugement de la Première Chambre pénale 
de la 

dans l'affaire 
Paul Moser & Cie S. A., fabrique d'horlogerie, à Bienne, 

représentée par Me Ed. Amsler, avocat en ce dernier lieu, 
contre 

1. Israël Loisch, fils de David et de Riva Katz, né le 14 mai 
1896, originaire de Riga, industriel en ce dernier lieu; 

2. Arnold Lohner, fils de Jules-Arnold et de Laure Leuenberger, 
né le 9 mars 1886, originaire de Grindelwald, fabricant 
d'horlogerie, à Tramelan-Dessus; 

3. Armand Châtelain, fils d'Armand et de Rosa Müller, né le 
9 février 1893, originaire de Tramelan-Dessus, fabricant 
d'horlogerie en ce dernier lieu. 

Dans sa séance du 1er juin 1928, la Première Chambré 
pénale du Canton de Berne a rendu le Jugement suivant : 

1 Au pénal, en tant qu'il ressortit encore de la Première 
Chambre pénale, le jugement de première instance est confirmé; 

II. Au civil, le dit jugement est réformé en ce sens: 
1° que les deux intimés Israël Loisch et Armand Châtelain 

sont condamnés à payer solidairement à la partie civile Paul 
Moser & Cie S. A., une somme de mille francs (1000.— fr.), à 
titre de dommages-intérêts, pour imitation illicite des marques 
„P. Moser" et „Paul Moser" et une somnse de trois cents francs 
(300.— fr.) à titre de frais d'intervention ; 

2° que les cinquante francs (50.— fr.) de frais judiciaires 
mis par le dit jugement à la charge de la partie civile Paul 
Moser&Cio S.A., sont mis à la charge des mêmes Israël Loisch 
et Armand Châtelain, qui en sont tenus solidairement; 

III. Le dispositif du présent arrêt sera publié dans deux 
numéros de la „Fédération Horlogère Suisse", paraissant à La 
Chaux-de-Fonds, aux frais des dits Israël Loisch et Armand; 
Châtelain, qui en sont également tenus solidairement; 

IV. Les frais de recours de la partie civile Paul Moser 
& Cie S. A., liquidés à cent francs (100.— fr.), sont mis solidaire
ment à la charge des deux intimés Israël Loisch et Armand 
Châtelain ; 

V. Les frais de recours du fisc, fixés à cent francs (100 fr.), 
ainsi que les débours de la Chancellerie, s'élevant à 10.— fr., 
sont mis: 

a) pour la moitié (55 fr.) à la charge des intimés Israël 
Loisch et Armand Châtelain, qui en sont tenus solidairement; 

b) pour un quart (27 50 fr.) à la charge de Israël Loisch seul ; 
c) pour un quart (27.50 fr.) à la charge de l'appelant 

Arnold Lohner. 
Courtelary, le 16 novembre 1928. 1718 

Le Préfet, Liengme. 

C'es t à l a F a b r i q u e d e S E R T I S S A G E S 

TIMOTHÉE VUILLE, à Tramelan 
que vous trouverez les meilleurs 

INTERCHANGEABILITÉ PARFAITE 
Empierrage de premier choix. — Outillage des plus perfectionné 

Achat et Vente 

Roskopf 
. Achat pour l'exporta

tion, grosses quantités 19 
lignes, forme lentille. 

Prix et délai de livrai
son s. chiffre L 1 5 4 5 9 C à 
P u b l i c i t a s , Chaux d e 
F o n d s - 1772 

Disponible de suite 
M o u v e m e n t s t 

6Vi" ancre, 15 rubis, balan
cier coupé. 

6*/4!" ancre, 15 rubis, balan
cier bi-métallique. 

10 VJ'" ancre, plat, 16 rubis, 
balancier coupé 18/12. 

10'/»"' ancre, 6 rubis, balan
cier nickel, cadran radium, 

qualité garantie. 
Ecrire sous chiffre P 23160 C à 

Publicltas Chaux-de-Fonds. 

Fabripe sérieuse 
spécialisée sur mouvements 
ancres 11,8-12,4-15,8 mm. 
(5'/«-6l/,-6'/4lig.) rect., 19,7 
mm. (8«/4 lig.) A. S. et Felsa. 

Demande preneur régulier, 
prix intéressant. 

Calottes or en tout genre. 
Demandez catalogue. 240 

M. Mühlematter & 6rimm 
Numa Droz 145 

La Chaux de Fonds. 

DIVERS 
Les Presses les plus 

favorables, tant a leur 
qualité, tant à leur prix 

sont les 1702 
PRESSES 
ALFA" 

W. W0LF, ing Zurich 
MACHINES-OUTILS 

Benoit Frères 
rue du Parc 128 Téléph. 17.35 

C h a u x - d e - F o n d s 
livrent mouvements ancre 
107mm (4SAW), U,2">m (5"), 
H,8mm (Si/«"'), 12,4' 
U,6»m(672'ff/, 16,'*mm""3 v« (63/4"') 
de forme et I9,7mm (83/4"'), 
ronds, qualité garantie. 

Demandez prix et échan
tillons. 991 

Achat et Vente 

isponible de suite 
600 mouvts . 10'A lig., 
15 p ie r res , A. S., a ius i 
que mouvt . 10 '/s lig-, 6 
rub is , Fon ta inemelon . 

Adresse r oHres sous 
chiflre P 2 3 1 5 1 C à 
P u b l i c i t a s C h a u x de-
F o n d s . 1749 

S i lig. Gjlindre 
calibre Assa 555, ovalisés, 
fournisseurs réguliers. 

Faire offres à c a s e 
p o s t a l e 10514, Chaux* 
d e - F o n d s . 1773 

"Divers 

E 
Représentant actif et sé-

rieujc domicilié à Pforzheim, 
bien introduit auprès des gros
sistes, cherche à entrer en re
lations avec 1 ou plusieurs fa
briques de montres de poche 
et de montres bracelets, ainsi 
que mouvements seuls, arti
cles bon marché et courant, 
en vue de représentation. 1721 

Offres s. chiffre P 23118 C à 
Publicitas Chaux de-Fonds. 

FABRIQUE D'AIGUILLES DE MONTRES 

LE SUCCÈS 
Téléph. 19.44 CHAUX-DE-FONDS Succès 5-7 

Aiguilles élégantes, bien unies, bon marché. 
Spécialité : Aiguilles Louis XV très soignées 

1670 

/S plllillllllllllilll lllllllllllllllllll llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll§ 

D 

i 

Si vous avez besoin : 
d'axes de balanciers pivotes 

de tiges d'ancre plvotées 
d'échappements pivotes 

de grandes-moyennes à tiges pivotées 
de petites-moyennes à pivots levés 

I l de champs à pivots levés 
= de chaussées et grandes-moyennes percées outre 
Ü de minuteries, piliers canons, tiges, etc., etc. 
H d'arbres de barillet qualité extra soignée. | | 

H Adressez-vous à une maison de confiance qui soit à même de | | 
= livrer rapidement et bien : Ces avantages, c'est la fabrique Ê§ 

I „AZURÉA" CÉLESTIN KONRAD I 
| àMOUTIER | 
M qui peut vous les offrir, seule maison vraiment spécialisée et ne § | 
§f fabriquant que ces articles. 457 §§ 

== S u r d e m a n d e s p é c i a l e , n ' i m p o r t e q u e l l e c o m m a n d e = 
= p r e s s a n t e p e u t ê t r e e x é c u t é e d a n s l e s 24 h e u r e « . = 

== — Demandez échantillons et prix s. v. p. — S 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiM 

V . " 
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Ateliers de Constructions Mécaniques 

JOSEPH PEIERMANN 
MOUTIER 

Nous construisons actuellement les 
machines les plus perfectionnées pour 
le décolletage de pièces d'horlogerie 
pivotées et avec piqûres. 

I 

J246 

La seule machine suisse avec 

commande directe par moteur 
donc sans courroie ni lénix entre moteur et transmission. 

I 
t 

I 

I 
SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA GHAUX-DE-FONDS 

Capital-action et r é s e r v e s : F r s . 182.000.000.— 

Toutes opérations de Banque 
et de Bourse 

Barde et gérance de titres. 

Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

LIVRETS DE DÉPOTS 4 % 

Riblage et Achat 

de Gendres aurifères 

Achat et Vente 
de matières d'or, d'argent 

et de platine 
3340 

GRAVURE DE LETTRES 
DORAGE DE ROUES, DE BOUCHONS ET DE CHATONS 

M E Y L A N & C,E 

NICKELAGE - ARGENTAGE DE MOUVEMENTS 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

CHÈQUES POSTAUX IV B 9 9 3 

RUE DU PARC 182 

1568 TÉLÉPHONE 2 4 . 6 0 

Fabrique d'Horlogerie Airnat 

JIIIIXERAÏ FILS & CO S. A., Brienz 
T É L É P H O N E 6 6 

entreprendrait toujours commandes en montres et mouvements 
ancre 61/2> 63/4) 93/4, IOV2. 12 et 13 lig. Grande production. 
Qualité soignée et bon courant. 305 

"DETECT 
Montres de contrôle pour veilleurs de nuit 

Relojes a comprueba 

Control clocks for night walchiiiann 

T o u s les m o d è l e s : 
à cadrans, rubans, signature 

. sont les plus perfectionnés. 
Mouvements avec porte-échap-

penients à a n c r e g a r a n t i . 

FABRIQUE DE MONTRES DE CONTROLE 

CHARVET & t> 
à L Y O N (France) 3339 

48, rue de l'Hôtel—ds-Ville (Succursale à Genèro) 

CADRANS MÉTALLIQUES 
A qualité égale, qui livre le plus avantageusement? 

Qui a toujours le plus grand choix dans toutes 
les nouveautés du jour? 

Ces.... 
La Fabrique de Cadrans métalliques IL 

BIENNE, Rue de l'Hôpital 20 
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CADRANS |g 
M É T A L L I Q U E S 
EN TOUS GENRES 

S P É C I A L I T É 
R E L I E F S 

J . ' l . 

GENÈVE 
€° 

n z 

B O I T E S 
O R - A R G E N T 
N I E L - P L A Q U É 
MÉTAL C H R O M É 

NOXYDABLE 

• S e r t i s s a g e s e n t o u s g e n r e s • 
I P ie r res fines l64l | 
| Fernand Maître, Le Noirmont ( 

Livraison rapide. Téléphone 48. Demandez prix-courant. 

La 
lquaSÊ 

dpnospro 
duus'-ernos' , 

prix avantaêeux] 
fvnfnofre,, 

meilleure réclame 

E.BURKhC 
BÊAQSTÏLWATCHG 
S I E N N E 

Telephone 17.51 Rue des! Pianos 55 

FABRIQUE DE CADRANS METAL ET ARGENT 
l en tous genres 

J U L E S D U C O M M U M 
Tél. 1S.30 L A C H A U X - D E - F O N D S Rue de la Paix 133 

L icencs d e s b r e v e t s su i s se , a m é r i c a i n , a l l e m a n d , p o u r : 
Cadrans heures relief, êvidées pour radium ou émail. 

Travail soigné. Livraison rapide. 
— Prix avantageux — 877 

I 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
i 
l 
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[ Adjessez-vous pour tout 

f CHUOfllACiE 
es 

§ aux 

| Etablissements 

| Electrolytiques 

| Ed. JÜN0D, Bienne 
| 14a, Promenade de la Suze 

| Tél. 15.04 

| qui vous offrent leurs services 
| aux conditions im 

j les plus avantageuses du jour 

L llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllillllM 

1 
i 
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POLISSAGES, FINISSAGES ET DORAGES 
de Boîtes or, argent et métal 

P A U L CAVIN, Bienne 
Téléphone 17.71 Rue Gurzelen 17 

Travail soigné. 1448 Livraisons rapides. 

Les machines à numéroter CHOPARD 
pour Boites et Mouvements, pièces détachées d'automobiles et 

mécaniques sont r e c o n n u e s les m e i l l e u r e s . 
— P o n c t i o n n e n t s u r t o u s l e s C o n t i n e n t s — 

Machines à NUMÉROTER pour PANTOGRAPHES 
Balanciers Col de Cygnes, vis de 25 à 35 m\m. 18 

Efablissemem F. CHOPARD, Nyon Tél. 3.62 
GRAVURE SUR MÉTAUX. POINÇONS. CLICHÉS 
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DECOLLETEUSES BECHLER 
les plus perfectionnées et les plus 
productives pour les décolletâmes 

de haute précision. i 3 4 6 

Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, «ROUTIER 
Fabrique de Machines. 

Fabrique de Cadrans émail 

JULIEN WEIBEL FILS 
T é l é p h o n e 84 S T ' I M I E R Rue des Fleurs 7 

Maison fondée en 1863 

S P É C I A L I T É 42 

CADRANS NACRE 

p e les Machines HÄUSER 
SPÉCIALITÉS : 

Machines de sertissages modernes 
MACHINES D'ÉBAUCHES 

H E N R I H Ä U S E R S . A . 
Kabriquc de machines de précision 

B I E N N E Tél. S3 
D E M A N D E Z NOS N O U V E A U T É S ! 

' Evitez les imitations. 3799 

Louis Lang S. A., Porrentruy 
Quelques modèles des genres que nous exécutons en 

argen t , méta l et PtâQîlC Of laminé 
Toutes g r a n d e u r s 861 
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BOUCHONS S. A., BIENNE 
Manufacture de Bouchons et Chatons pour l'J-forlogerie 

et autres industries 
en tous g e n r e s e t pour tous ca l ib res . — In te rchangeab i l i t é abso lue . 

de toute première qualité €K 
Demandez échantillons et prix. 1314 

J U R A W A T C H Co., D e l é m o n t (Swiss) 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et à bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 688 

Spécialité pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, 
Montres portefeuilles 19-26 Ils. l'Angleterre et Colonies. Continuellement des nouveautés. 

Inventaires. — Bilans. — Travaux de bouclement de fin 
d'exercice. — Révisions. — Contrôle. — Organisation et 

réorganisation de comptabilités 

sont entrepris consciencieusement par <7*9 

Jos. BADET, conÄTe'aipi., Bienne 
Quai du Bas 76 (près de la Gare) Tél. 13.16 -

l § ^ 

La luminosité 
d'un cadran est une chose très importante. Notre 

RADIUM 
contient un sulfure de zinc spécial qui conserve très 
longtemps la luminosité de la matière. C'est la raison 
pour laquelle, outre le prompt service, notre clientèle 
est toujours satisfaite. 

Météo ve 
S. A. 

BIENNE 
Rue du Riischli 5 Téléphone 7.21 

Prix de nos matières lumineuses; 
Fr. 2.—, 3.—, 6.—, 8.—, 10.— 

14.—, 18.— et 28.— le gr. 1761 

"»*£ 

DORAGES 
MOUVEMENTS R O U E S 

Poudre d ' a rgen t 

américain 

Circulaires 

Poudre d 'argent 

Genres courants 

Pr ix avantageux 

Q u a l i t é g a r a n t i e 

Livraisons rapides 

V™ de L* Estoppey Addor & Fils 
Wasen 32 B I E N N E 

MAISON FONDÉE EN 1880 

Tél . 92 

Tissu 
métallique 

»r SOUPLEX 
Breveté et déposé 

t» 
Or - Platine 

Argent-Plaqué 

» c II>'»•«• a v e c » i l M » i i « l u b o î t e 

C H A R L E S G A Y à Genève, rue des Glacis de Rive, 12 
Successeurs de 6AY FRÈRES à P a r , $ « ™ «'"<>. 2. M'. 
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BEAUX BIJOUX 
Brillants Perles fines 

Pierres précieuses 
G R O S ET DÉTAIL 

BASZANGER 
6, Rue du Rhône GENEVE 1 

Fours à tremper, recuire, éinailler (fous à creusets) 

Chauffage à l'huile lourde 
Durée de chauffe très courte. - Conduite du feu extrêmement 
simple. - Combustion complète, sans fumée ni odeur. - Con

sommation en huile minime et le plus économique. 
Références de premier ordre. 

Au t res spécia l i tés : 
F o u r s à. p é t r o l e de même genre. (Pièces de 
rechange ) B r û l e u r s s p é c i a u x pour chau
dières à vapeur et chauffages centraux. 

ED. STRAUB» Fabrique de Fours industriels, Su lgen (Thurgovie) 
Téléphone 3. 380 

* HOFFMANN & Co., Chézard (Neuchâtel) 

P I V O T A G E S 
en tous genres, grandeur et qualité. 

DÉCOLLETAGES 
toutes pièces et tous métaux. 

Assortiments pivotes, balanciers réglés. H64 
Articles d'exportation. Pr ix avantageux. Organisation scientifique 

FABRIQUE DE RE//ORT/ 

PAUL DUBOI/ 
rcORGÉMONT*^ 
M A I S O N R E N O M M E E POUR SA 

, F A B R I C A T I O N R É G U L I È R E 

Fabrique de Cartonnages S.A. || 
• FRIBOURG (Suisse) • 

T é l é p h o n e n » r 3 6 1526 

J Boîtes en tous genres 
Spécialité Boîtes-bracelets 

Rober t-Degonmoîs & Co, La chanx-de-Fonds 
Téléphone 17.19 Crêtets RI Chèques pos taux IV b 636 

Argentage de mouvements . 
soigné et taon courant 153 &lh 

Bain extra blanc et inaltérable. J a g 

V ï A l ? « i z e r FABRIQUE DtTAMPES 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) pour tous »enres d'industrie» 

Téléphone 9.57 SPÉCIALITÉ : 

# Etampes de boîtes 
a r g e n t , méta l , or , bi jouter ie . . 144 

M* I 
' 2 1 ! 2 1 2 ' ; - . ' ;.• -213- ' . '• 2 1 4 ' " \ . .• , . ? ! 5 ; 

• . . - • "••:••••• • .. . .: . - J t f . y .;',• 

USINES DES REÇUES S. 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Fabrique d'Etuis en tous genres 
M A R M O T T E S DE V O Y A G E 

C H E V A L E T S ET P L A T E A U X - C A R T O N N A G E S 
so ignés e t ordinaires . 

GEORGES STEHLÉ 
rue N u m a Droz, 93 LA C H A U X - D E - F O N D S Téléphone 13.66 

P O R T E F E U I L L E S P O U R C A D R A N S 230JE 

Transpor ts i n te rna t i onaux 
HENRI QRrlNDJErlN 

La C h a u x - d e - F o n d s (suisse) 
Agent de la C o m p a g n i e g é n é r a l e t r a n s a t l a n t i q u e et de la 

C a n a d i a n Paci f ic E x p r e s s 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
iiélai de t ransport : 11 à 12 jours depuis la Suisse à New-York 

via Le Havre 

Conditions très avantageuses. 136 

Agence principale de l'Heloetla Transports St-Gall. 
• 
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l'oinçon de Matlre 

KESSI FRERES S. A., Bienne 
* Fabrique de Boîtes Plaqué or laminé * 

Boîtes bracelets, rondes et de forme, lép. et sav., grandes pièces, qualité soignée 

Boîtes décorées , p r ê t e s à ê t re emboî tées 1Ü39 

Marque de fabrique 
déposée 

FABRIQUE DE BOITES L A C E N T R A L E 

B I E N N E 

Calottes 
pour emballage 

des mouvements 

I Fabrique d'Horlogerie EDDA WATCH I 
Les Pils de JULIUS BELLAK § 

I 
Rue Leopold Robert 26 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 18.27 

Montres platine, or et argent, ancre et cylindre, 43A à 20 lignes 
EXPORTATION POUR TOUS PAYS 704 

Mouvements ronds et de formes pour l 'Amérique. 

L'acier styrien fondu au creuset pour outils 
I ' ' ' ' • SCHMIDT - REVOLVER 

F IHK '§5 
t r empe à l 'huile, sans déformation 

Grands stocks 
I 

COURVOISIER*FiLS 
Bienne 1356 

Téléphone: 13.38 

Fabrique de 

Pendants» Couronnes» Anneaux 
Plots et Anses TELSSSr 
Assortiments fantaisies en tous genres 

BOURQUIN FRÈRES 
MADRETSCH-BIENNE 

T é l é p h o n e ~ . l ï> = = T é l é g r a m m e s i A n n e a u x 

COMMISSION - EXPORTATION 365 

Une spécialité: 
Bandes 

SandViK 1 8 extra dur 
pour 

roues d'ancre 

ACIERS SANDVIK 
Seul«) concexaiionnalreu 

NOTZ & C o . 
B i e n n e 

^^£ 

I T I V i n i N J DE BANQUES SUISSES 
KJ 1 ̂ 11VJ1 ^ La Ghaux-de-Fonds 

Capital et Réserves Fr. ÎOI.OOO.OOO.— 

Lettres de crédit circulaires. — Crédits documentaires aux meilleures conditions 

UNION BANK OF SWITZERLAND •" 
Every description of banking business transacted 

All facilities extended for trading with the watch industry 

ruti$r&vttrtrtHiM<iHitrt<*Wtmiit<<iitfi<t*<i<<<<t<tiutit(<t<tii(tiit4<w<tt<i 

Edmond W. WIRZ 
Hôtel des Postes, IIme étage 

„EST" 
- N E U C H A T E L , -

Téléphone N* 17.40 

en t r ep rend tous t r a v a u x de s a profession. 
RÉFÉRENCES. 4367 DISCRÉTION. 

Ex-comptable et Inspecteur en 
Banque (Suisse et Etranger). 

Expert devant les Tribunaux 
(Suisse et Etranger) 

t Ateliers de Constructions mécaniques 

BUNTER Frères A JORNOD Fils, LUCENS 
offrent 5 modèles de mach ines à c r e u s e r 
et pol i r l e s e r e u s u r e s , depu is fr. 200.— 

Machines à Oliver, etc. , e tc . 
Etudes de toutes machines nouvelles. 1655 


